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INTRODUCTION

À  compter  du  1er septembre  2013,  l’application  RMH  (Règlements  Magnétiques  Hopayra)  va  connaître 
d’importantes évolutions pour tenir compte de sa nouvelle doctrine d’emploi fixée par la circulaire interministérielle 
figurant annexe 1, à permettre l’émission de virements conformes à la nouvelle norme européenne SEPA (Single 
European Payment Area) et à lui apporter des améliorations fonctionnelles.

Ainsi, l’utilisation de l’application RMH est recentrée sur les dépenses des collectivités territoriales, de leurs 
établissements publics et des établissements publics de santé payées par la Direction Générale des Finances 
Publiques.

Section 1 : L'évolution de l'application RMH

Mise en service le 1er janvier 1980, l’application RMH était destinée à l’origine au traitement des virements, en 
grand  nombre,  des  payes  des  agents  territoriaux  et  hospitaliers.  La  norme  informatique  correspondante 
d’échange  de  données  entre  ordonnateurs  et  comptables  a  depuis  perduré  à  côté  de  celle  du  système 
d’information HELIOS (PES V2) et a été de surcroît utilisée pour d’autres dépenses que la paye, alors qu’HELIOS 
a été conçu pour être à la fois global et sécurisé.

Aussi, la coexistence harmonieuse de ces deux outils nécessite une actualisation de la doctrine d’emploi de 
RMH et son partage par tous les partenaires de la DGFiP.

Le  fichier  d’interface  RMH,  dénommé  PAYMEN,  doit  également  être  mis  à  niveau  de  la  nouvelle 
réglementation bancaire  européenne qui  se traduit  notamment  par le passage au virement SEPA. Depuis le
6 décembre 2010, grâce à un module de conversion des données RIB en BIC/IBAN, l’application RMH permet de 
véhiculer  les  nouvelles  coordonnées  bancaires.  Néanmoins,  le  protocole  d’échange  Hopayra  de  RMH  doit 
évoluer pour intégrer, en amont, les références BIC/IBAN et permettre la prise en compte d’autres éléments de la 
norme SEPA avant  le  1er  février  2014 qui  est  la  date imposée par  le  règlement  européen n°  260/2012 du  
14 mars 2012 pour la fin de la migration informatique.

La  circulaire  interministérielle  du 17  octobre  2012 (cf.  annexe 1),  préalablement  validée  par  la  structure 
nationale partenariale  de dématérialisation des pièces  comptables  et  justificatives du  secteur  public  local  et 
hospitalier dont sont membres les associations nationales représentatives des ordonnateurs, communique aux 
organismes publics locaux et hospitaliers la nouvelle doctrine d’emploi de RMH et le nouveau dessin du fichier 
d’interface résultant notamment du chantier SEPA.

L’application RMH sera en mesure de prendre en charge ce nouveau fichier d’interface PAYMEN à compter 
du 1er septembre 2013. Après cette date, afin de laisser aux ordonnateurs le temps nécessaire à l’adaptation de 
leurs systèmes d’informations, l’application sera en mesure de traiter concomitamment :

- l'ancien dessin de fichier au format RIB avec utilisation du module SEPA conversion ;
- le nouveau dessin de fichier avec remise des références BIC IBAN.

Néanmoins, à compter du 1er  février 2014, l’ancien format de fichier au format RIB ne pourra plus être utilisé 
compte tenu de la date butoir précitée du virement SEPA.

Les  chantiers  précités  ont  également  été  l’occasion  d’améliorer  l’ergonomie  de  l’application  RMH  et 
d’accroître sensiblement sa sécurité afin de garantir une meilleure traçabilité des opérations dans une logique de 
contrôle de supervision.

Un  nouveau  guide  utilisateur  accompagnera  le  déploiement  de  cette  maintenance  afin  de  faciliter 
l’appréhension  de  ces  nouveautés  par  les  services.  Ces  derniers  trouveront  d’ores  et  déjà  de  plus  amples 
précisions dans la note administrative et de maintenance jointe en annexe 2 de la présente instruction.

Parallèlement aux circuits officiels de diffusion, il est demandé aux comptables publics concernés d’assurer 
également la sensibilisation de leurs ordonnateurs sur ce point.

Section 2 : Le recentrage de l'application RMH

L’application RMH, propre au secteur public local, est actuellement utilisée par des opérateurs qui ne sont pas 
gérés par des centres des finances publiques, notamment pour le paiement des rémunérations du personnel du 
Centre national  de la  fonction publique territoriale (CNFPT) et  pour  le  paiement  des soldes de réserve des 
officiers généraux de 2ème section (OG2S) par les services du ministère de la Défense.

Le recours de ces derniers organismes à RMH est un obstacle à son fonctionnement optimal puisqu’il est 
nécessaire de mettre en place des solutions de contournement, particulièrement dans l’application PSAR dans 
laquelle se déverse RMH.
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Or,  à  compter  du 1er février  2014 (date  butoir  d'acceptation  de fichiers  au  format  RIB par  PSAR),  cette 
application ne sera pas en mesure de traiter des fichiers PAYMEN issue de RMH à la norme SEPA émanant des 
opérateurs précités.

Pour  ces raisons,  tout  utilisateur  actuel  de RMH, qui  ne serait  pas doté d’un comptable public  de l’Etat 
disposant d'un compte Banque de France (code flux 53) ne sera plus en mesure d’utiliser RMH à compter de 
cette date. 

Par ailleurs, dès à présent et pour les mêmes raisons, RMH ne pourra pas être utilisée pour les groupements 
(groupements de coopérations sanitaire de moyens, groupements d’intérêt public…) ou tout autre organisme dont 
les comptes sont tenus par des agents comptables qui ne relèvent pas directement d’un centre des finances 
publiques.

Toute difficulté d’application de cette instruction est à signaler sous le présent timbre.

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ
DE LA GESTION COMPTABLE ET FINANCIÈRE 

DES COLLECTIVITÉS LOCALES

JEAN-LUC BRENNER
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Annexe 1 : Circulaire NOR BUDE1228094C du 17 octobre 2012 relative à l’évolution de l’application informatique 
de  Règlement  Magnétique  HOPAYRA (R.M.H.) utilisée  par  les  collectivités  territoriales,  leurs  établissements 
publics et les établissements publics de santé

5



GCP-13-0003

6



GCP-13-0003

7



GCP-13-0003

8



GCP-13-0003

9



GCP-13-0003

10



GCP-13-0003

11



GCP-13-0003

Annexe 2 : Note administrative et de maintenance du 19 octobre 2012

RMH
SUIVI MAINTENANCES
Suivi documentaire
nom : FIC_NoteMaintenance.odt
version : n°1
du : 20/10/2011

CL1A / CL1C
SI1G / ESI Nantes Lotz Cossé

NOTE ADMINISTRATIVE ET DE MAINTENANCE

N° maintenance Date note 19/10/12

Objet SEPA - Doctrine d'emploi

La circulaire interministérielle NOR BUDE1228094C du 17 octobre 2012 indique un certain nombre d'évolutions 
touchant l'application RMH, prévues au 1er septembre 2013. Cette maintenance prend en compte le format SEPA 
et les demandes réglementaires en matière de doctrine d'emploi. Cette note administrative de maintenance a 
pour objet de préciser, en complément de cette circulaire, les principaux changements qui interviendront dans 
l'utilisation quotidienne de l'application.

Fonctionnalités Détails

Sécurisation de 
l'application

Des niveaux d'habilitation différents (administration, validation, saisie, consultation) seront 
créés. Chacun d'entre eux ouvrira la possibilité d'effectuer un certain nombre d'opérations 
dans  RMH.  Une  habilitation  d'un  niveau  supérieur  ouvrira  le  droit  aux  transactions 
associées aux habilitations de niveaux inférieurs (par exemple, le profil validation permettra 
la  saisie  des informations,  la  consultation,  mais  pas la   gestion des paramètres de  la 
collectivité). 
Il  appartiendra  au  chef  de  poste  (code utilisateur  SRS se  terminant  par  « 00 »),  seul 
utilisateur  défini  automatiquement  en  tant  qu'administrateur,  de  définir  le  profil  de  ses 
collaborateurs. Ceux-ci ne pourront utiliser l'application qu'une fois que ce profil aura été 
saisi dans RMH. Le profil utilisateur  s'applique à l'ensemble des collectivités gérées par le 
poste comptable,
Par  ailleurs,  le  nom et  le  code SRS des  utilisateurs  à  l'origine  de  la  modification  des 
virements, ainsi que de la validation, de la dé validation, ou de l'annulation des trains de 
virements, seront mémorisés et retracés sur les états produits par RMH.
D'autre part,  en cas de modification du montant d'un virement, le nouveau montant ne 
pourra pas dépasser le montant inscrit sur l'interface Paymen.

Intégration du 
nouveau format 
d'interface 
PAYMEN

La  nouvelle  version  de  l'application  permettra  d'intégrer  le  nouveau  format  de  fichier 
PAYMEN décrit en annexe de la circulaire interministérielle, tout en continuant à accepter 
temporairement l'interface actuelle,  ce qui permettra un passage progressif  au nouveau 
format d'interface.
Il  vous  sera  demandé  d'informer  votre  ESI  d'exploitation  RMH  lorsque  vous  aurez 
connaissance du passage de votre ordonnateur à la nouvelle interface.

Gestion de la 
norme SEPA dans 
l'application RMH

Actuellement, l'application RMH gère les virements au format RIB et les transpose en sortie 
de l'application lors de la validation. La maintenance permettra la gestion des virements à 
la  norme  SEPA dès  l'intégration  dans  RMH.  Les  coordonnées  bancaires  (format  RIB) 
reçues via l'interface Paymen actuelle seront transposées lors de l'intégration du fichier et 
stockées à la norme SEPA dans RMH,.

Nouveau format 
des collectivités

Actuellement, la collectivité est identifiée par 4 caractères. La nouvelle version de RMH 
entraînera la modification de l'identifiant de la collectivité, qui passera à 7 caractères, par 
adjonction (à gauche) du numéro de département (sur 3 caractères, à l'image du numéro 
colique de la trésorerie). Par exemple, la collectivité QPD4 de Loire-Atlantique deviendra 
044QPD4.
Toutefois, pour éviter les doublons sur les numéros de collectivité au sein d'une même 
exploitation, certaines collectivités devront être renommées.
Par ailleurs, un numéro de train de virement (sur 3 caractères alphabétiques, à « 000 » par 
défaut, notamment en cas de réception de fichiers au format actuel de Paymen) sera créé 
pour identifier le train de virements. Ainsi, plusieurs trains de numéros différents, pour une 
même collectivité, pourront être gérés dans RMH de manière concomitante.
Vous ne validerez donc plus une collectivité, mais un train de virements.
De  même,  les  comparaisons  à  réception  des  fichiers  Paymen  se  feront  à  partir  des 
enregistrements du mois précédent, sur les mêmes références du train de virement (code 
collectivité + numéro du train de virements). Vous pourrez toutefois demander l'édition des 
états de comparaison avec un train d'une autre référence.

Respect de la 
doctrine d'emploi 
de l'application

Chaque train  de virement  devra  comporter  les  références de  la  catégorie  de dépense 
prévue. En cas d'absence de cette donnée sur l'interface Paymen, vous devrez préciser 
cette catégorie de dépenses.

12



GCP-13-0003

Fonctionnalités Détails

Amélioration des 
informations 
restituées aux 
bénéficiaires des 
virements

Outre  le  nom  du  titulaire  du  compte,  le  nom  du  bénéficiaire  final  du  virement  sera 
renseigné sur Paymen. Ces deux zones, de 70 caractères, seront modifiables par RMH.
Le libellé de l'opération et le libellé complémentaire seront renseignés par l'ordonnateur. 
Ces  informations  étant  de  la  responsabilité  de  l'ordonnateur,  elles  ne  seront  pas 
modifiables.  Toutefois,  les  libellés  longs et  courts  qui  existent  actuellement  dans  RMH 
seront conservés pour le cas où l'ordonnateur ne renseignerait pas les zones prévues sur 
Paymen. Ils seront comme actuellement saisis lors de l'accès à la transaction TBON de 
validation du train de virements.
Par  ailleurs,  vous  pourrez  le  cas  échéant  renseigner  dans  RMH,  pour  information 
uniquement, le code et le budget qui correspondent à la collectivité sur Hélios.

Gestion des 
enregistrements en 
anomalie

Les enregistrements en anomalie sur la référence bancaire, ou sur le nom du titulaire du 
compte,  seront désormais intégrés dans RMH, mais avec un montant remis à zéro.  Ils 
pourront alors être corrigés pour être virés au moyen de RMH sans avoir recours à une 
application tierce. 
Il sera également possible de recevoir des enregistrements en doublon (sur matricule + 
montant).
Un numéro de doublon sera donc créé, et valorisé à zéro en cas d'absence de doublon. 
Les enregistrements en doublons seront par défaut remis à zéro.

Un guide utilisateurs décrira en détail les transactions de la nouvelle version de RMH.

L'ESI de Nantes reste à votre disposition pour tout complément d'information.
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